
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
SAINT-GERVAIS, LUNDI 16 AOÛT 2010 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) 
G0R 3C0 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-GERVAIS, M.R.C. DE BELLECHASSE, QC, tenue le lundi 16 août 2010 au 
lieu et à l’heure ordinaire des séances du conseil et à laquelle étaient présents : 
 
Madame Diane Bilodeau    Monsieur Francis Lemieux 
Monsieur Denise Lapierre    Madame Suzy Breton 
Monsieur Daniel Nadeau    Monsieur Jean-Marc Lemieux 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur Gilles Nadeau, maire. 
 
Est aussi présent, Monsieur Jérôme Fortier, directeur général & secrétaire-trésorier. 
 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE PAR UNE PRIÈRE 
 
 
2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de l’assemblée par une prière 
2. Lecture de l’ordre du jour et adoption 
3. Adoption du procès-verbal 
4. Comptes et adoption 
5. Les communiqués 
6. Questions de l’assemblée 
7. Subvention-Aide à l’amélioration du réseau routier municipal 
8. Chasse-Neige Mack à vendre par soumission 
9. Nouveau système téléphonique d’Affaires 
10. Suivi-Développement Lapierre 
11. Recommandation de paiement no 1-Développement Lapierre 
12. Appels d’Offres publiques pour l’Agrandissement du Poste incendie 
13. Refoulement de la rue du Repos 
14. Varia : -Souper Bénéfice Accueil-Sérénité 
  -Paiement S.Q.A.E 
  -Retenus pour la mise aux normes de l’eau potable 
  -Terrain de soccer 
  -Incitatif à la construction 
  -Tableau électronique 
  -Patinoire et Terrain Tennis 
  -Peinture Pancarte de Bienvenue 
15. Levée de l’assemblée 
 

100801  IL EST PROPOSÉ PAR DENISE LAPIERRE 
 

APPUYÉ PAR DIANE BILODEAU 
 



 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance soit adopté avec le varia 
ouvert. 
 
Adopté unanimement 
 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

100802 IL EST PROPOSÉ PAR SUZY BRETON 
 

APPUYÉ PAR JEAN-MARC LEMIEUX 
 
ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte le procès-verbal de la séance du 5 juillet 2010 
tel que présenté et déposé à la table du conseil. 
 
Adopté unanimement 
 
 

   4. APPROBATION DES COMPTES DU MOIS 
 

100803 IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL NADEAU 
 
 APPUYÉ PAR FRANCIS LEMIEUX 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte les comptes du mois de juillet tels que présentés 
dans le document fourni aux membres du conseil et autorise le directeur général à en 
faire le paiement : 
 
Administration générale :   17 176.23$ 
Sécurité publique:      1 572.01$ 
Transport routier:    32 147.36$ 
Hygiène du milieu:    10 797.18$ 
Santé & Bien-être :                  0$ 
Aménagement et urbanisme :     1 832.46$ 
Loisirs et culture:    16 316.56$ 
Frais de financement :   29 357.05$ 
Activités financières :                  0$ 
 
TOTAL :     109 198.85$ 
 
Adopté unanimement 
 
 
5. COMMUNIQUÉS 
 
5.1 Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes  
 Objet : Le protocole du service postal canadien et l’avenir 
 
ATTENDU QUE Postes Canada compte éliminer des emplois dans des centaines de 
collectivités au pays en modernisant et en réexaminant son réseau d’exploitation et 
en privatisant ses centres d’appel et son centre de philatélie; 
 
ATTENDU QUE Postes Canada supprime aussi des services en réduisant la livraison 
aux boîtes aux lettres rurales, en fermant des bureaux de poste, en diminuant le 
nombre de boîtes aux lettres publiques et en prenant d’autres mesures; 
 



 

 

ATTENDU QUE ces compressions sont révélatrices d’une société d’État qui accorde 
beaucoup plus d’importance aux objectifs commerciaux qu’à ceux d’intérêt public; 
 
ATTENDU QUE le Protocole du service postal canadien ne protège pas 
adéquatement les intérêts de la population ni le caractère public du service postal, 
surtout lorsque Postes Canada envisage d’effectuer des compressions dans le service 
postal public ou de privatiser une partie de ses opérations (p.ex., bureaux de poste, 
centres d’appels, etc.); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

100804  IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL NADEAU 
 
APPUYÉ PAR JEAN-MARC LEMIEUX 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais écrive une lettre à M. Rob 
Merrifield, ministre responsable de Postes Canada, et lui demande 1)d’exiger de 
comporter comme le veut la population, c’est-à-dire comme un service public; 2) de 
consulter la population, les municipalités, les députés fédéraux, les syndicats des 
postes et les autres principaux intervenants en vue d’améliorer considérablement le 
Protocole du service postal canadien. 
 
Adopté unanimement 
 
 
5.2 Jeunesse, J’écoute 
 Objet : Demande d’aide financière 
 

100805  IL EST PROPOSÉ PAR SUZY BRETON 
 
APPUYÉ PAR DENISE LAPIERRE 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais verse un montant de 150.00$ à 
l’Organisme Jeunesse, J’écoute en guise d’aide financière pour l’année 2010. 
 
Adopté unanimement 
 
 
5.3 140e Groupe Scout 
 Objet : Lettre de remerciement pour la commandite 
 
 
5.4 MRC de Bellechasse 

    Objet : Règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination des matières 
   résiduelles 

 
  5.5 Centre jeunesse Chaudière-Appalaches 

Objet  Demande de commandite pour la semaine de reconnaissance des 
familles d’accueil  
 

100806 IL EST PROPOSÉ PAR DIANE BILODEAU 
 

APPUYÉ PAR SUZY BRETON 
 
 



 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais verse un montant de 150.00$ au 
Centre jeunesse Chaudière-Appalaches pour la Semaine de reconnaissance des 
familles d’accueil du territoire de Chaudière-Appalaches qui se tiendra du 18 au 22 
octobre prochain. 
 
Adopté unanimement 

 
 

  5.6 Radio régionale Passion FM 
   Objet : Souper bénéfice au Centre Communautaire de Saint-Lazare 
 

100807  IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL NADEAU 
 
  APPUYER PAR JEAN-MARC LEMIEUX 
   

ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais achète quatre (4) billets pour le 
Souper-Bénéfice de la Radio Passion FM le 26 août prochain.  Le coût des billets est 
de 75.00$ par personne. 

 
  Adopté unanimement 
 
 
  5.7 Chambre de Commerce et d’entreprises de Bellechasse 
   Objet : Dégustation vins et fromages 
 

100808  IL EST PROPOSÉ PAR FRANCIS LEMIEUX 
 
  APPUYÉ PAR DANIEL NADEAU 
 

ET RÉSOLU QUE l’achat de deux (2) cartes pour la Dégustation Vins et Fromage de 
la Chambre de Commerce et d’Entreprises de Bellechasse le 9 septembre prochain 
au coût de 85.00$ par personne. 

 
  Adopté unanimement 
 
 

 
 6. QUESTIONS DE L’ASSEMBLÉE 

 
Les membres du conseil répondent aux interrogations des citoyens présents dans la 
salle du conseil. 
 
 
 

 7. SUBVENTION-AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 
MUNICIPAL 

 
100809 IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL NADEAU 

 
APPUYÉ PAR DIANE BILODEAU 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le 
ou les chemins pour un montant subventionné de 14 212.00$, conformément aux 
exigences du ministère des Transports. 
 



 

 

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la ou les 
routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de vérification a été 
constitué. 
 
Adopté unanimement 
 
 
8. CHASSE-NEIGE MACK À VENDRE PAR SOUMISSION 

  
100810 IL EST PROPOSÉ PAR SUZY BRETON 
 
   APPUYÉ PAR JEAN-MARC LEMIEUX 
 
 ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais procède à la vente par 

soumission publique du Chasse-Neige MACK.  Le prix de base de vente sera de 
25 000.00$.  Les soumissions seront reçues le 10 septembre 2010 à 11h00 au bureau 
de la municipalité. 

 
   Adopté unanimement 
 
 

9. NOUVEAU SYSTÈME TÉLÉPHONIQUE D’AFFAIRES 
 
Suite à l’agrandissement du bureau municipal au 2e étage, le système téléphonique de 
la municipalité est défaillant.  Après vérification avec TELUS, il serait opportun de 
faire des modifications à notre système existant et avoir un nouveau système plus 
adéquat pour nos besoins. 
 

100811 IL EST PROPOSÉ PAR DIANE BILODEAU 
 
 APPUYÉ PAR DENISE LAPIERRE 
 
 ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais fasse l’acquisition d’un nouveau 

système téléphonique d’Affaires pour le bureau municipal avec TELUS au coût 
d’environ 4 500.00$ plus taxes. 

  
 Adopté unanimement 
 
 
 10. SUIVI-DÉVELOPPEMENT LAPIERRE  
  
 Suite aux travaux d’infrastructures du Développement Lapierre, il pourrait y avoir 

des terrains où l’on retrouve du « ROC » lors du creusage des fondations.  Les 
membres du conseil discutent de ce sujet et prennent la décision suivante. 

 
100812 IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-MARC LEMIEUX 
 
 APPUYÉ PAR DANIEL NADEAU 
 
 ET RÉSOLU QUE le conseil remboursera jusqu’à concurrence de 2 000.00$, pour 

les coûts de dynamitage, si besoin, pour l’excavation de la fondation, après 
vérification de la municipalité. 

 
 Adopté unanimement 

 
 



 

 

11. RECOMMANDATION DE PAIEMENT NO 1-DÉVELOPPEMENT 
LAPIERRE 

 
100813 IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL NADEAU 

 
 APPUYÉ PAR JEAN-MARC LEMIEUX 
 
 ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais accepte la recommandation de 

Firme GENIVAR pour le paiement no 1 de la Cie Wilfrid Allen pour le projet du 
Développement Lapierre au montant de 264 827.33$. 

 
Adopté unanimement 
 
 
12. APPELS D’OFFRES PUBLIQUES POUR AGRANDISSEMENT DU POSTE 
INCENDIE  
 

100814 IL EST PROPOSÉ PAR FRANCIS LEMIEUX 
 
APPUYÉ PAR DANIEL NADEAU 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais procède à un Appel d’Offre 
public pour l’agrandissement du poste incendie. 
 
QUE les coûts des travaux pour cet agrandissement soient pris à même les surplus 
cumulé de la municipalité de Saint-Gervais. 
 
Adopté unanimement 
 
 
13. REFOULEMENT DE LA RUE DU REPOS 
 
Le Directeur général informe les membres du conseil que le 4 août dernier un 
refoulement d’égout s’est produit dans la rue du Repos.  Des travaux de 
modifications de regards pluviaux devront être exécutés pour diminuer ce problème 
et une autorisation a été donnée à un propriétaire pour connecter un drain dans le 
réseau pluvial de la municipalité. 
 

 FOSSÉ DERRIÈRE LA RUE DU REPOS 
 
 Suite aux discussions avec un propriétaire, il serait envisageable de connecter un 

drain entre deux propriétés pour créer un exutoire lors de dégel en hiver. 
 
 

14. VARIA 
 
ACCUEIL-SÉRÉNITÉ 
 

100815 IL EST PROPOSÉ PAR SUZY BRETON 
 
APPUYÉ PAR JEAN-MARC LEMIEUX 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais participe au Souper-Bénéfice 
d’Accueil-Sérénité par l’achat de deux (2) cartes au coût de 100.00$ par personne. 
 
Adopté unanimement 



 

 

PAIEMENT S.Q.A.E 
 

100816 IL EST PROPOSÉ PAR SUZY BRETON 
 
APPUYÉ PAR DIANE BILODEAU 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais procède au paiement final en 
capital de la Série BP de la Société Québécoise d’Assainissement des Eaux du 
Québec au montant estimé de 10 248.51$ à la date d’échéance du 1er décembre 2010. 
 
Adopté unanimement 
 
 
RETENUS POUR LA MISE AUX NORMES DE L’EAU POTABLE 
 

100817 IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-MARC LEMIEUX 
 
APPUYÉ PAR DANIEL NADEAU 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais verse la retenu finale de 
14 000.00$ pour les travaux de mise aux normes de l’eau potable. 
 
QUE la municipalité de Saint-Gervais demande un cautionnement de deux (2) ans 
pour les travaux de pavage effectués à l’usine de l’eau potable. 
 
Adopté unanimement 
 
 
TERRAIN DE SOCCER 
 
Monsieur le maire en discute avec les membres du conseil du terrain de Soccer situé 
derrière le poste de la Sûreté du Québec. 
 

100818 IL EST PROPOSER PAR DANIEL NADEAU 
 
APPUYÉ PAR JEAN-MARC LEMIEUX 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais pose une clôture le long du poste 
de la Sûreté du Québec pour empêcher les ballons et les enfants de traverser dans le 
stationnement du poste. 
 
QUE le terrain de Soccer soit nivelé et réparé l’automne avec de la terre pour le 
rendre plus uniforme. 
 
QUE le maire et le directeur général soient autorisés à signer une Entente avec la 
Fabrique de Saint-Gervais pour l’utilisation du terrain de la Fabrique pour les fins 
du Soccer. 
 
Adopté unanimement 
 
 
TABLEAU ÉLECTRONIQUE 
 
Un suivi sera fait à la prochaine session. 
 
 



 

 

INCITATIF À LA CONSTRUCTION, PATINOIRE ET TERRAIN DE TENNIS 
 
Monsieur Daniel Nadeau désire que la municipalité de Saint-Gervais se préoccupe 
d’offrir des services de loisirs à ces citoyens.  Une attention particulière devra être 
fait pour la rénovation des bandes de patinoire, de rénover le terrain de tennis, 
entretenir les services existants pour nos citoyens. 
 
 
PEINTURE PANCARTE 
 
Un suivi sera fait pour la pancarte de Bienvenue. 
 
 
CERTIFICAT DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
Je, soussigné, Jérôme Fortier, directeur général et secrétaire-trésorier de ladite 
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les 
dépenses ci-haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité. 
J’ai signé à Saint-Gervais, ce lundi 16 août 2010. 
 
 
 
 
_________________________ 
Jérôme Fortier 
Directeur général  
& Secrétaire-trésorier 
 
 
15. LA LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

100819 IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL NADEAU 
 

APPUYÉ PAR JEAN-MARC LEMIEUX 
 
ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 22h05. 
 
Adopté unanimement 
 
Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des 
résolutions telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal; 
 
À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
   _____________________________ 
 
   ____________________________ 
 
 
___________________________ 
Gilles Nadeau, maire 
 
 
_____________________________ 
Jérôme Fortier, directeur général  
& secrétaire-trésorier 


